
 

 
 

 

COMITE DEPARTEMENTAL DU 03 NOVEMBRE 2017 
 

 
 
L’an deux mil dix-sept le 03 du mois de novembre à dix heures,  se sont réunis dans le lieu ordinaire de leurs séances 
les membres du Comité Départemental du Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne sous la présidence de M. 
Jean-Noël LOURY, Président du SDEY, dûment convoqués le 27 octobre 2017. 
 
Présent(e)s : MM. CHAT – CLERIN – PANNETIER – PERREAU – ZEIGER – GUILHOTO – PETIT – MAILLET – MESLIN – 
PICARD -  ENES – GARRIGA – IDES – PAIN – MME AITA – MM. MARREC – MAULOISE – BALOUP – DESNOYERS – SAMYN 
(suppléant de M. GILET, excusé) – HERMIER – FRACHET – GERARDIN – BOURDON – CHAUT – DORTE – JORDAT – 
HENNEQUIN – LESPINE – PETILLAT – SOLAS – BOUILHAC – DE PINHO – DEPUYDT – GAUTHERON - SACKEPEY 
Procurations :  
Monsieur  DUMAY donne pouvoir à Monsieur GARRIGA 
Monsieur CHEVAU donne pouvoir à Monsieur BALOUP 
Monsieur CHATON donne pouvoir à Monsieur GERARDIN 
Excusé(e)s : MM. DELAVAULT – PASQUIER -  
Absent(e)s : MM. AOMAR – CHARONNAT – ROYCOURT – MME ROYER -  
 
Le secrétariat a été assuré par : Monsieur Grégory DORTE 

 
 
 

 
Le quorum étant atteint à cette séance, le comité départemental peut valablement délibérer. 
 
Monsieur le Président invite le comité à désigner un secrétaire de séance. Monsieur Grégory DORTE est 
désigné  à l’unanimité. 
 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU COMITE DEPARTEMENTAL DU 22 SEPTEMBRE 2017 
 

Le procès-verbal de la séance du 22 septembre 2017 mis aux voix est adopté à l’unanimité des membres 

présents et représentés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de Membres en exercice : 46 

Nombre de Membres présents : 37 
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1. FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL 
 

1.1.  Débat d’orientations budgétaires 

1.2.  Décision modificative n°5 

 

2. ACTIVITE DU SDEY 

 

2.1.  Point sur le transfert de la compétence éclairage public  

2.2.  Accompagnement du SDEY auprès des EPCI pour la réalisation de PCAET 

2.3.  Achat de 12 garages situés à Auxerre, avenue Victor Hugo  

2.4.  Modification du tableau des effectifs – Création de deux postes d’adjoints techniques 

2.5.  Avenant au marché de conception réalisation pour la résorption des zones blanches 

2.6.  Avenant n°9 au contrat de concession pour le service public de la distribution d’énergie électrique 
du 16 avril 1999 relatif à l’application du protocole PCT. 

2.7.  Changement d’opérateur pour la transmission des actes soumis au contrôle de légalité 

2.8.  Signature d’une convention de cartographie entre GRDF et le SDEY 

 

3. QUESTIONS DIVERSES 
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1. FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL 

 
 
 
1.1. 5Şōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ 
 
Rapporteur : JN. LOURY 
 
Depuis la loi « Administration Territoriale de la République » (ATR) du 6 février 1992, la tenue d’un Débat 
d’Orientations Budgétaires (DOB) s’impose aux syndicats de communes ayant au moins une commune de 
plus de 3500 habitants, dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget primitif. 
 
L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, dite loi « NOTRe », a voulu accentuer l’information des conseillers municipaux. Aussi, 
dorénavant, le DOB s’effectue sur la base d’un Rapport d’Orientations Budgétaires élaboré par le Président 
sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, l’évolution des taux de fiscalité 
locale ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

 
Contexte international et national 
 
L’état des lieux 2017 laisse entrevoir une légère croissance de l’économie française. Sur l’année 2017, elle 
devrait avoisiner 1,5 %, meilleur taux depuis 2010. Cela tient à une amélioration du contexte international 
notamment européen, porteur d’une dynamique positive en matière d’investissement et d’emploi. Le taux 
de chômage reculerait ainsi cette année, pour avoisiner 9,4 % de la population active en fin d’année, 
malgré un certain recul de l’emploi public avec la fin des contrats aidés et de la prime à l’embauche. Dans 
ce contexte, bien que demeurant toujours très bas, le taux d’intérêt à 10 ans pourrait amorcer une 
remontée d’ici l’an prochain. 
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Pour financer ces charges courantes, les recettes de fonctionnement augmenteraient notamment les 
recettes fiscales, dont les droits de mutation à titre onéreux avec une progression de 18 % représentant 
une progression plus importante que les impôts ménages. Compte tenu des recettes de fonctionnement 
qui augmenteraient légèrement plus rapidement que les dépenses, l’épargne brute des collectivités 
progresserait de 2,2 %. Elle permettrait de financer 85 % des investissements, qui après trois années de 
recul, devraient repartir à la hausse avec un environnement de plus en plus stable (clarification des 
compétences, achèvement de la carte intercommunale et deuxième année d’existence des nouvelles 
régions). Ce large autofinancement des investissements fait diminuer le besoin des collectivités en 
financement auprès des établissements bancaires. 
 
La perspective de l’année 2018 reste incertaine pour le bloc communal qui se verra amputer des produits 
de la taxe d’habitation qui ne sera acquittée que par 20 % des ménages d’ici 2020. Le manque à gagner 
serait compensé par un dégrèvement, l’Etat se substituant au contribuable.  
 
Les collectivités territoriales sont depuis 2014 associées à la réduction du déficit public. Cette contribution 
de 11,5 milliards d’euros entre 2014 et 2017 se traduit par une baisse de la principale dotation versée par 
l’Etat, la dotation globale de fonctionnement. Un nouvel effort de 13 milliards d’euros sera demandé pour 
les années 2018 à 2022. Dans ce contexte en mutation empreint de rationalisation et de maîtrise de la 
dépense publique, un projet de pacte financier pourrait être conclu entre l’Etat et certaines collectivités à 
qui il sera demandé un effort financier en contrepartie de la stabilité de leurs dotations.  
Le projet de loi de finances porte la première année de l’application du Plan Climat décidé par le 
Gouvernement. 20 milliards d’euros du Grand plan d’investissement seront dédiés à l’accélération de la 
transition écologique, en poursuivant des objectifs dans la rénovation thermique et les énergies 
renouvelables.  
 
Les moyens consacrés à la transition écologique sont dimensionnés à la hauteur des ambitions affichées par 
le Gouvernement en la matière. Les opérateurs de l’État sont confortés dans leurs missions, en particulier 
l’Agence de l’environnement et de maîtrise de l’énergie (ADEME), désormais financée directement par le 
budget général pour un meilleur pilotage. 
 
Contexte local 
 
Le SDEY s’inscrit pleinement dans la volonté de l’Etat de faire de la transition énergétique un véritable 
enjeu de développement au travers des orientations qui sont présentées ci-dessous. Par les missions qui lui 
ont été confiées, le SDEY participe à l’accompagnement des communes du département de l’Yonne dans la 
transition énergétique, en finançant les réseaux électriques de demain, en déployant des bornes de 
recharge pour les véhicules électriques et en effectuant des pré-diagnostics énergétiques.  
 
Le SDEY continuera d’accompagner les communes dans leurs projets de réhabilitations de l’éclairage public 
en finançant 60 % des travaux de rénovation en LED. De même, il poursuivra le développement des pré-
diagnostics énergétiques pour le compte des communes (sept en ont déjà bénéficié). 
 
Présentation de la structure 
 
Afin d’assurer sa représentativité, le syndicat est organisé en huit secteurs géographiques appelés 
« Commission locale d’Energie ». Au sein de ces commissions, chaque commune dispose d’un représentant. 
Ces représentants désignent en leur sein des délégués qui siègent au Comité départemental.  
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Les CLE disposent d’une secrétaire administrative, interlocutrice privilégiée des communes pour leurs 
démarches de travaux, de la phase d’étude à celle de la réalisation.  
 
Ces commissions se réunissent deux fois dans l’année : une première fois au printemps afin de présenter le 
programme de travaux retenu pour l’année et une seconde fois en automne pour recenser les demandes 
de travaux des communes pour l’année à venir.  
 
Ces réunions sont primordiales pour la vie du Syndicat. Elles sont l’occasion pour les communes d’être 
informées des actualités du SDEY, mais également d’établir le programme des travaux, d’échanger et de 
dialoguer pour que les actions du syndicat soient toujours en phase avec les attentes des communes. 
L’essence des réflexions menées par le Syndicat doit provenir des communes. 
 
Les principales tendances financières du SDEY 
 
Dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement sont passées de 3 395 781 euros en 2015 à 3 562 852,98 euros en 2016. 
4 687 829,19 euros de dépenses sont prévus sur 2017.  
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Le volume des dépenses de fonctionnement de la structure a augmenté et augmentera logiquement en 
2018 de par l’exercice des compétences nouvelles (consommations électriques liées aux bornes, pré-
diagnostics énergétiques, résorption des zones blanches, etc.). Dans ces dépenses, les travaux sur les 
réseaux orange et la maintenance représentent une part importante du chapitre à caractère général. Le 
coût de maintenance des pylônes de téléphonie mobile est estimé à 46 000 euros. La maintenance des 
bornes de recharge pour véhicule électrique est estimée quant à elle à 30 000 euros pour les bornes 
actuellement en service (52 normales et 12 rapides).  
 
Les dépenses réelles de fonctionnement ont augmenté de 10 % entre 2015 et 2017.  
 
Par ailleurs, le SDEY s’est engagé dans une démarche qualité entamée en 2017 qui perdurera sur 
l’exercice 2018. Un audit des outils informatiques sera également réalisé. Enfin, une consultation sera 
lancée pour rationaliser le parc impression et photocopieurs. 
 
Les dépenses de personnel pour 2017 sont inférieures aux réalisations de l’exercice 2016, car deux 
collaborateurs ne sont plus aujourd’hui dans les effectifs (emplois de Directrice administrative et financière 
et de Directeur de la SEM). Pour 2018, les dépenses de personnel augmenteront au regard des éléments 
présentés ci-dessous. 
 
Les charges financières sont quant à elles en diminution d’une année sur l’autre, tant qu’aucun nouvel 
emprunt n’est souscrit. Les frais financiers sont estimés à 195 000 euros, ce qui représente 14 % de moins 
que l’année précédente. 
 
INTERVENTIONS 

 
Monsieur LESPINE souhaite savoir comment le poste de Directrice administrative de la SEM est financé. 
 
Monsieur le Président explique que le poste est financé par la SEM elle-ƳşƳŜΦ ¢ŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ {9a ƴΩŞǘŀƛǘ 
pas constituée, le poste de Directeur de préfiguration de la SEM était pris en charge par le SDEY.  
Par ailleurs, il précise que le poste de Directeur administratif et financier du SDEY est désormais occupé 
par Monsieur Nicolas DEVULDER. 
 
 
Dépenses de personnel 
 
Afin de pouvoir accompagner le développement des compétences de notre syndicat, il est prévu en 2018 
de procéder à plusieurs recrutements. Ces recrutements seront effectués dans les services opérationnels.  
 
Aujourd’hui, le SDEY compte 27 collaborateurs. En 2018, il est prévu de recruter cinq nouveaux agents. 
 
Il est envisagé de recruter un technicien pour la réalisation de la prestation maintenance des pylônes de 
téléphonie mobile. Cette dépense sera refacturée au groupement de commandes pour le compte de qui la 
prestation est réalisée : montant annuel prévisible de 50 000 euros (coût réel employeur). 
 
Il est également envisagé de recruter un technicien pour le service de l’éclairage public afin de faire face au 
développement de l’activité : montant annuel prévisible de 47 000 euros (coût réel employeur). 
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Afin de mieux coordonner les travaux sur les réseaux électriques et de renforcer la compétence technique 
et la sécurité, il est envisagé de recruter un technicien : montant annuel prévisible de 53 000 euros (coût 
réel employeur)  
 
Enfin, il est prévu de recruter au service SIG un technicien dans le cadre de la mise en place du Plan de 
Corps de Rue Simplifié : montant annuel prévisible de 50 000 euros (coût réel employeur).  
 
Il est également envisagé de recruter un technicien supplémentaire pour le service optimisation 
énergétique pour un montant annuel prévisible de 45 000 euros.  
 
L’enveloppe globale atteindrait 245 000 euros sur une année pleine. 
 
INTERVENTIONS 

 
Monsieur le Président indique que le technicien qui devait être recruté pour coordonner les travaux sur 
les réseaux électriques ne sera Ǉŀǎ ǳƴ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭΦ Lƭ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ 
de la surveillance et de la réception des chantiers, ce qui évitera, par exemple, le mauvais 
dimensionnement de tranchées. Il aura notamment pour missiƻƴ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řes règles du marché 
ǇǳōƭƛŎΦ /ŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊŀ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǊŞǳƴƛŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
compactage de tranchées leur soient rappelées. En attendant, une série de mesures a été mise en place 
pour vérifier les tranchées (contrôles à la plaque et au pénétromètre). 
 
Monsieur SACKEPEY ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
exceptionnelles au budget 2017. 
 
Madame BASSIN répond que cette augmentation est due à de nombreuses pénalités de retard sur les 
chantiers. Celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƴƴǳƭŞŜǎΦ 5Ŝǎ 
titres ont également été annulés sur les exercices antérieurs. 
 
Par ailleurs, suite à une demandeΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŎƻƳƛǘŞΣ de Monsieur SACKEPEY qui souhaitait 
ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎȅƴŘƛŎŀt ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Monsieur LOURY cite pour exemple 
le syndicat du Cher. Pour un niveau de compétences sensiblement équivalent, le budget du syndicat du 
/ƘŜǊ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нумто мул ŜǳǊƻǎΣ ŎƻƴǘǊŜ нф сфн мтр euros pour le SDEY. Le pourcentage des frais de 
fonctionnement dans le budget total atteint 6,90 % pour le SDEY et 8,66 % pour le syndicat du Cher. Le 
fonctionnement du syndicat de la Côte-ŘΩhǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǳƴ ǇŜǳ ŘƛŦŦŞrent en raison de ses 
interactions avec la Communauté urbaine de Dijon. 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ 5hw¢9 ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŎŜ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ 
pour les fonctionnaires. 
 
Monsieur le Président répond que ce montant devrait atteindre 20 ллл euros. 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ 5hw¢9 ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘƛƳƛƴǳŜ ƭŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ 
ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ des communes et des syndicats de 
façon non négligeable. 
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Monsieur SACKEPEY se demande si la répartition des montants entre les communes et les syndicats ne 
ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ {59¸ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊ όǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ŝǳ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŘƛƳinuer. 
 
Monsieur le Président explique que la diminution est conjoncturelle. Dans le budget 2017, le nombre de 
démarrages de travaux est beaucoup plus important. 
 
Madame BASSIN ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ нлмсΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞ Ł р Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘϥŜǳǊƻǎ ŘŜ réalisé 
au chapitre 23 (sans compter les travaux sur les réseaux Orange). Pour 2017, ce montant atteint 18 
millions d'euros (7,7 millions d'euros engagés et 10,4 millions d'euros de commandes). A la fin de 
ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ф ƻǳ мл Ƴƛƭlions d'euros. 
 
Cependant, Monsieur le Président confirme la diminution des dotations. Le FACé baissera de 17 millions 
d'euros au niveau national (soit - 12 à 13 % pour le Syndicat). Une bonification de 20 % était apportée sur 
le FACé, mais il apparaît nécessaire de revenir à 60 % de fonds de concours. Une bonification 
ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ пл %. Un taux de 60 % a ensuite été voté, 
ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ LED. 
 
Monsieur le Président ajoute ǉǳŜ ƭŜ {59¸ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 
ŎƻƴǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
aide directe, mais indirecte. Cependant, plus la consommation des citoyens diminue, ce qui est le but 
escompté, plus les taxes baissent. Ce phénomène doit être constaté. 
 
Monsieur IDES se pose des questions sur le recrutement du technicien en charge de surveiller les travaux. 
Lƭ ƭǳƛ ǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳΩǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 
 
Monsieur le Président répond que le SDEY assure presque ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
territoires. En effet, lŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘǊŀƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭΩ!ǾŀƭƭƻƴŀƛǎΦ [Ŝ 
contrat se ǘŜǊƳƛƴŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
Monsieur IDES remarque ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ cependant déjà des techniciens par secteurs. 
 
Monsieur le Président fait savoir ǉǳΩǳƴ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻǶǘŜ мрл ллл euros par an et par 
ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŎƻƴǘǊŜ пр ллл euros pour un technicien classique. Cette dernière option est beaucoup plus 
intéressante pour le Syndicat. De plus, lŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ 
vérifier les tranchées sur le terrain. 
 
Monsieur IDES suggère de renforcer les cahiers des charges pour responsabiliser les entreprises. Des tests 
de fin de travaux pourraient également être mis en place. 
 
Monsieur le Président rappelle que des tests à la plaque ou au pénétromètre à membrane sont effectués 
pour constater des dysfonctionnements éventuels. 
 
Monsieur PICARD remarque que le contrôle des chantiers constitue actuellement une lacune sur le 
département. Avec un contrôleur, de nombreux problèmes auraient pu être appréhendés avant la 
livraison de chantiers. 
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Monsieur CLERIN propose que ce contrôleur puisse être saisi par les différentes communes en cas de 
doute. 
 
Monsieur BOURDON ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳƛ ǇǊŞǇŀǊŜ ƭŜ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΦ 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ [h¦w¸ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŘŜǎ ±ƛŎŜ-Présidents et du Directeur. 
 
Monsieur BOURDON ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎΦ 
 
Monsieur le Président explique que la Commission des finances est en charge de bâtir les budgets en se 
basant sur les orientations de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ.  
 
Monsieur BOURDON fait remarquer également que cinq personnes seront recrutées, mais que la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǾƻǉǳŞŜΦ 
 
Monsieur le Président ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ présente des orientations. Ensuite, les commissions travailleront sur 
ces propositions et les amenderont. Le budget sera déǘŜǊƳƛƴŞ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 5ŜǳȄ 
réunions sont prévues : les 16 et 28 novembre. 
 
Monsieur BOURDON aurait souhaité une réunion pour débattre du budget. A partir du moment où les 
orientations sont définies, il lui semble que le travail est quasiment finalisé. 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ [h¦w¸ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ aŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ плл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŦƻǳǊƴƛǘ Ǉŀǎ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ 
Président propose des orientations et les Commissions en débattent. 
 
Monsieur LESPINE estime également que la Commission des finances devrait être consultée 
préalablement à la présentation des décisions. 
 
Monsieur GARRIGA ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǾƻǘŜΦ La 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ƴŜ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǘŜƴǳŜ Řǳ ŘŞōŀǘ ǇƻǳǊ ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
beaucoup plus détaillée. Ensuite, le sujet sera évoqué en réunion de Bureau et retournera en 
Commission de finance pour validation avant le vote du budget. 
 
Monsieur BALOUP est tout à fait favorable au recrutement du technicien en charge de contrôler les 
entreprises en cours de chantier. Cette fonction est indispensable pour combler la lacune du SDEY. 
 
Monsieur PETILLAT indique que la charge de travail de Dominique MICHEL est déjà très importante et 
ǉǳΩƛƭ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 
Monsieur HERMIER constate que le SDEY dispose de compétences pour élever les pylônes. Il souhaite 
ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭŜ {59¸ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ Ƴŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 5Ŝǎ 
dysfonctionnements ont en effet été constatés. 
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Monsieur GRAND répond que le Syndicat ne dispose pas de regard sur les équipements des pylônes. 
{ŜǳƭŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ 
évoqué est peut-être lié à des mutualisations de réseaux entre opérateurs. Même si le Syndicŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
de regard sur les équipements en eux-mêmes, il vérifie le fonctionnement des installations auprès des 
maires concernés par les zones blanches. 
 
Monsieur GERARDIN remarque que ce problème est observé sur tout le département. Des montées en 
puissance sont réalisées sur des émetteurs, ce qui perturbe le réseau. Des lignes sont coupées sans 
prévenir, pendant 15 jours dans certains cas. Une fois que la ligne est rétablie, la connexion est meilleure. 
 
Monsieur le Président explique que la mission du SD9¸ Ŝǎǘ ŘΩŞǊƛƎŜǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
ōƛŜƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǘŜŀǳ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩ!w/9tΦ 
 
Monsieur BALOUP ǎƛƎƴŀƭŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
CƻǊǘŜǊǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩǳƴŜ convention existait entre le département et les Communautés de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŘŞōƛǘΦ [Ŝ {59¸ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ 
ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŦƛƴŀƴŎŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜΦ 
 
Monsieur SACKEPEY ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘŞōƛǘ et que 
ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ. 
Le SDEY pourrait prendre part à ce débat.  
 
Monsieur le Président ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ {DEY a pris en charge la compétence 
numérique sur le département. Le Préfet a intimé via une lettre motivée de prendre une délibération 
pour retirer cette compétence au motif que le syndicat ne couvrait pas la totalité du département. 
Monsieur le Président a proposé à plusieurs reprises au Conseil Départemental ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ł ses côtés. 
Les problématiques du SDEY ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όDL9ύ 
pourrait être créé, comme cela a été réalisé en Vendée par exemple. 
 
Monsieur SACKEPEY rappelle que ce même débat a eu lieu à Beaune il y a dix ans au sujet du SIG. Malgré 
les difficultés avec le Département, le projet a abouti. Il conviendrait de faire de même pour le 
numérique. 
 
Monsieur le Président ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
actives (entrepreneurs, micro-entrepreneurs, etc.). Cependant, ces dernières doivent pouvoir bénéficier 
des moyens nécessaires pour travailler (Internet, etc.) et vivre sur place. Monsieur le Président enverra 
un courrier au Président du Conseil Départemental pour lui demander de réaliser un travail conjoint sur 
ƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǎŜǊŀ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛnstance.  
 
Dans les communes, la fibre sera enterrée, mais pas entre les villages. Il a été proposé au Département 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл euros. Cependant, le 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀ ƧǳƎŞŜ ǘǊƻǇ ƻƴŞǊŜǳǎŜΦ 
 
Monsieur SACKEPEY rappelle que la Communauté de communes de Tonnerre est parvenue à développer 
ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩLƴŦƻǎŀǘ ǎŀƴǎ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƴƛ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ 
 
Monsieur le Président indique que le Département est légitime en ce domaine. 
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Monsieur DORTE convient que le Département a pris énormément de retard sur le développement du 
haut débit, de la montée en débit, etc. Le sujet est complexe et un problème de responsabilités se pose. 
La Vice-Présidente en charge du numérique au Département doit agir et informer les différents 
interlocuteurs.  
 
Monsieur DORTE est en charge du SIG au sein du syndicat. Il est intervenu en séance au Département 
ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘΦ Lƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ pas utile que le 
Département crée son propre outil, notamment compte tenu des budgets. Un travail de collaboration 
aura donc lieu sur le SIG entre le SDEY et le Département.  
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŘŞōƛǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ 5ŞǇŀǊtement et la Vice-
Présidente en charge du numérique. Une réunion devrait avoir lieu à ce sujet (zones blanches, zones 
grises, etc.) avec ces différents interlocuteurs. 
 
Monsieur le Président ǊŞŘƛƎŜǊŀ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎǳƧŜǘΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł 
travailler directement avec Malika Ounes, la Vice-Présidente en charge du numérique. 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ 5hw¢9 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ 
doivent prendre leurs responsabilités pour faire avancer le sujet. 
 
Monsieur IDES ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Řǳ ǊŜǘŀǊŘ ǎǳǊ ƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
ǎŜ ƳƻƴǘǊŜǊ Ǉƭǳǎ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜǊ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊΦ 
 
Monsieur le Président affirme être très motivé pour développŜǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ 
ne dispose pas de la compétence nécessaire pour faire avancer ce sujet. La compétence du SDEY est 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ƳƻǘƛƻƴΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Maires dŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘΦ  
 
Monsieur SACKEPEY ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ {59¸ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΣ ŦƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴǘ ŦƭŀƎǊŀƴǘŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊer que le Syndicat est sensible 
ŦŀŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ǎŜ ŎǊŜǳǎŜǊ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊşǘ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ǎƻƴ ŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳƛǊŜΦ 
 
Monsieur le Président considère que le Syndicat exerce ses compétences régaliennes. Pour le reste 
(téléphonie, bornes électriques, numérique, etc.), il tente de faire avancer les différents sujets. Il est 
cependant regrettable que les responsables du département ne créent pas un véritable projet de société 
sur ces questions. 
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Les recettes 

 
Les recettes réelles de fonctionnement s’élevaient à 8 776 192 euros en 2015 et à 9 307 420,26 euros en 
2016. En 2017, les recettes devraient atteindre 9 253 640,46 euros. 
 
Taxe sur l’électricité 
 
Depuis la réforme des taxes locales sur les consommations finales d’électricité de la loi de finances 
rectificatives 2014, entrée en vigueur en 2016, l’actualisation de la taxe ne porte plus sur le coefficient 
multiplicateur fixé par la collectivité qui en assure la perception, mais sur les deux tarifs de bases prévus à 
l’article L. 3333-3 CGCT. La dynamique de ces taxes continuera de dépendre uniquement de l’évolution de 
la consommation électrique, relativement stable au cours de ces dernières années. Selon le bilan du Réseau 
de transport d’électricité, la consommation brute a progressé de 1,5 % en 2016 par rapport à l’année 
précédente, la baisse des températures expliquant en partie cette hausse. 
 
La tendance à la stabilisation globale de la consommation annuelle d’électricité est constatée pour la 
sixième année consécutive et s’inscrit dans une dynamique plus globale de ralentissement progressif de la 
croissance de la demande (croissance économique, modification du tissu industriel français et effets de la 
maîtrise en économie d’énergie). 
 
S’agissant du Syndicat, l’augmentation d’une année sur l’autre est due essentiellement à l’augmentation du 
périmètre de perception de la taxe avec l’intégration de communes urbaines jusqu’alors autorités 
concédantes disposant de leur propre contrat de concession. 
 

 
Il est vraisemblablement envisageable d’espérer une recette de TCFE à hauteur de 5 800 000 euros pour 
2018. 
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Redevances de concession 
 
La FNCCR et Enedis ont signé un protocole d’accord pour la période 2014-2017 portant notamment sur le 
mode de calcul des redevances. 
 
Les parties étaient convenues d’un lissage des redevances de concession dues par le concessionnaire. Or, ce 
protocole arrive à expiration à la fin de l’année et aucun accord n’a été trouvé entre la FNCCR et Enedis 
pour prolonger ce mode de calcul. La redevance 2018 doit logiquement être calculée selon les modalités 
initiales du cahier des charges. 

 
 
En l’absence de signature d’un nouveau protocole entre les différentes parties intéressées, la redevance 
dite R2 du SDEY sera très probablement négative pour 2018, donc égale à zéro. Ce phénomène avait été 
annulé par le lissage mis en place par le protocole, mais les deux exercices précédents auraient dû 
connaître également des redevances négatives. 
 
INTERVENTION 

 
Monsieur le Président ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎŜǊŀ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ǎƛƎƴŞ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 
charges, il avait fait valoir la disparité qui existait entre les syndicats. 800000 euros ont donc été 
ŎƻƴŎŞŘŞǎ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊŜƴŎŜΦ [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝƴ нлмф Ŝǘ 
en 2020. 
 
Recettes des participations des communes aux compétences 
 
Les participations attendues des communes aux charges de maintenance des réseaux d’éclairage public, 
des bornes de charges pour véhicules électriques et des pylônes permettent de compenser une partie des 
dépenses et participent à l’équilibre de la section de fonctionnement. 
 
Comme il en avait été décidé aux prémices du déploiement des bornes de recharge, le coût de la recharge 
est gratuit jusqu’au 31 décembre 2017. Une prolongation de délai pour le déploiement des bornes de 
charge a été demandée à l’ADEME, ainsi que la gratuité. La tarification sera donc arrêtée après le retour de 
l’ADEME. 
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INTERVENTION 

 
Monsieur le Président ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!59a9 Ŝǎǘ ǇŀǊǾŜƴǳ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǘŜȄǘŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ 
ci-ŘŜǎǎǳǎΦ [Ω!59a9 ŘƻƴƴŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être commandées avant fin décembre нлмтΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмуΣ ŎŜǘǘŜ 
solution est avantageuse. Il pourrait être proposé à la Commission des finances de procéder à une 
gratuité de charge ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎΦ 
 
 
Analyse financière 
 

 

 
 
L’épargne nette mesure l’épargne disponible pour réaliser des investissements après le remboursement de 
la dette. Il s’agit de l’autofinancement. 
 
La variation du fonds de roulement permet de couvrir le décalage entre les encaissements et les 
décaissements. 
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La structure du capital est semblable aux années précédentes avec une majorité d’emprunts à taux fixe 
(cinq emprunts à taux variable sur 62 emprunts). Le capital restant dû au premier janvier 2018 est de 
6 367 300 euros. 

 
 

Le SDEY est en capacité de financer de nouveaux investissements grâce à son épargne nette suffisamment 
importante pour couvrir de nouveaux projets sans avoir recours à l’emprunt. 
 
Il n’est pas prévu de recourir à l’emprunt pour financer les projets de l’exercice 2018. Cependant, dans un 
souci d’équilibre budgétaire, un emprunt d’équilibre pourrait être inscrit dans le budget primitif 2018. 
 

Les investissements 
 
Le SDEY est le maître d’ouvrage des travaux d’électrification rurale, d’éclairage public et d’infrastructures 
de recharges pour véhicules électriques pour les communes du département de l’Yonne. 
 
En France, comme dans l’Yonne, les communes connaissent une baisse de leurs moyens financiers pour 
réaliser leurs projets. Dans ce contexte d’incertitude financière, le SDEY ne maîtrise pas le volume de 
travaux dont les communes seront porteuses. Pourtant, tout est mis en œuvre pour répondre aux attentes 
des communes. 
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Sur l’exercice 2018, il faudra prévoir les travaux du bâtiment avenue Foch en cours d’acquisition suite à 
l’étude réalisée par l’architecte. 
 
En matière d’électrification rurale 
 
Les aides du Fonds d’amortissement des charges pour l’électrification rurale sont prévues en diminution 
pour l’exercice 2018. La somme totale de 369 600 000 euros avait été ouverte pour 2017 contre seulement 
352 800 000 euros dans le projet de loi de finances 2018. Cette baisse de plus de 16 millions d’euros va 
nécessairement impacter le volume de travaux. Nous avons anticipé une baisse de 10 % des crédits entre 
2017 et 2018 en espérant que cela soit le scénario le plus défavorable. Les renforcements de réseaux et les 
sécurisations des fils nus et des fils nus de faible section restent les objectifs principaux du Compte 
d’affectation spécial Facé. 

 
Les montants estimés de subvention dans le tableau ci-dessus donnent des montants de travaux estimés.  
 
Malgré ce contexte de contraintes pour les communes, quatre-vingt-cinq demandes de dissimulation sont 
déjà parvenues. 
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Sur le réseau d’éclairage public 
 
Depuis les transferts de la compétence éclairage public des communes vers le syndicat, les dépenses ne 
cessent d’augmenter, démontrant la volonté accrue d’améliorer le parc des communes de l’Yonne au 
regard des avancées technologies dans un objectif toujours plus ambitieux de transition énergétique.  
 
Certains travaux d’éclairage public continueront de bénéficier d’un pourcentage de subvention de 60 % de 
la part du syndicat, notamment lors de la pose de luminaires LED en remplacement de ballons fluo. 
 
 
Les infrastructures de recharge pour véhicules électriques 
 
Actuellement, 81 communes du département ont transféré au Syndicat la compétence pour déployer le 
réseau de borne de recharge pour véhicules électriques sur le territoire de leur commune. Le SDEY a 
jusqu’alors réalisé la maîtrise d’ouvrage de 52 bornes dites normales et 12 rapides. 
 
Pour 2018, il faudra vraisemblablement en installer trois, soit une enveloppe de plus de 620 000 euros 
(pour atteindre 85 bornes accélérées et 15 rapides). 
 
Lors de l’Assemblée générale du 22 septembre, l’implication du SDEY dans le développement de l’auto-
partage pour les communes a été actée. 
 
Le questionnement est ouvert sur le financement par le SDEY d’un véhicule électrique destiné à l’auto-
partage, mais également sur une participation éventuelle au financement de l’équipement technique du 
véhicule mis en auto-partage. 
 
L’abonnement mensuel resterait pris en charge par la commune. 
 
 
Les pylônes de téléphonie mobile dans le cadre de la résorption des zones blanches 
 
38 opérations sous mandats ont été ouvertes au budget 2017. Les pylônes pour lesquels les crédits sont 
déjà engagés feront l’objet de restes à réaliser reporté sur le budget. 
 
Deux pylônes dans cadre projet sites écotouristiques (centre équestre de Chevillon et Guedelon) et sept 
pylônes dans la deuxième vague seront budgétés sur l’exercice 2018. 
 
 
Le plan climat-air-énergie territorial 
 
Le Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) est un outil de planification qui a pour but d'atténuer le 
changement climatique, de développer les énergies renouvelables et maîtriser les consommations 
d'énergie. Les EPCI de plus de 20 000 habitants sont obligés de développer ce plan pour mener une 
politique climatique et énergétique locale. Le PCAET comprend un diagnostic, une stratégie territoriale, un 
plan d’action et un dispositif de suivi et d’évaluation. 
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Le SDEY, dans son rôle d’acteur engagé dans la transition énergétique, souhaite se mettre au service des 
intercommunalités concernées. 
 
Il pourrait porter dans un premier temps la préparation et la rédaction d’un cahier des charges afin de 
retenir un bureau d’étude compétent pour l’aide à la réalisation des PCAET et dans un second temps, le 
suivi de la prestation. 
 
Le SDEY pourrait contribuer à hauteur de 50 % du coût du chargé de mission et 30 % HT de la prestation du 
bureau d’étude. 
 
INTERVENTIONS 

 
Monsieur DEPUYDT indique que la commune de Saint Julien du Sault préférerait rester autonome et ne 
pas rejoindre le SDEY.  
 
Monsieur le Président explique ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩune des communes les plus riches du département de par 
ǎŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  
En revanche, pour exemple, Pont-sur-Yonne est dans la situation inverse. Elle est actuellement taxée à 
5 ҈Φ {ƛ ŜƭƭŜ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜ {59¸Σ ǎŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǘǘŜƛƴŘǊŀ уΣр %. 50 % du montant lui seront restitués, 
ce qui reviendrait à un jeu à somme égale. Par ailleurs, le syndicat apportera un fonds de concours de 
60 % sur les LED, de 30 ou 40 % sur les travaux, etc. Au final, la commune en sortira gagnante. 
 
Monsieur DORTE ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ Ł ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǘ 
de récupérer des compétences. De plus, la situation financière de Pont-sur-¸ƻƴƴŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ 
ŀƳŞƭƛƻǊŞŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ ¦ƴŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint Julien du 
Sault est riche, donc il est logique que le raisonnement soit différent. 
 
Monsieur le Président ŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ : Tonnerre. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ 
propre équilibre financier. 
 
Monsieur le Président annonce que, par principe, il ƴΩŀǎǎƛǎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ŀǳȄ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǉǳƛ 
auront lieu en novembre afin de ne pas influencer les réflexions. 
 
----------------- 
 
DELIBERATION 56/2017 : 59.!¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ .¦5D9¢!Lw9{ 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2312-1, 
 
CONSIDERANT qu’un débat sur les orientations générales du budget est obligatoire dans les collectivités de 
3 500 habitants et plus, 
 
CONSIDERANT que ce débat permet à l’assemblée délibérante de discuter des orientations budgétaires qui 
préfigurent les priorités qui seront inscrites dans le cadre du budget primitif, 
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CONSIDERANT que le débat doit se tenir dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif, 
 
Sur le rapport de M. Jean-Noël LOURY et sur sa proposition, après en avoir délibéré, le comité 
départemental, PREND ACTE de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire. 
 
 
1.2. Décision modificative n° 05/2017 
 
Rapporteur : P. MAILLET 
 
DELIBERATION 57/2017 : DECISION MODIFICATIVE N°05/ 2017 
 
La présente décision modificative a pour but d’abonder le chapitre des charges de personnel pour tenir 
compte des recrutements intervenus en courant d’année.  
 
La réduction des recettes sur le chapitre des produits exceptionnels est nécessaire, les crédits ouverts lors 
d’une décision modificative précédente n’étaient pas indispensables pour constater les écritures de cession 
correspondantes. Pour équilibrer la section, nous diminuons les crédits disponibles sur le chapitre des 
dépenses imprévues.  
 

0,00 €

39 823 554,37 € 39 823 554,37 €

012 64111 40 000,00 ú77 775 -17 130,00 ú

022 022 Dépenses imprévues -57 130,00 ú

-17 130,00 € -17 130,00 €

13 112 710,89 € 21 728 453,21 €

DECISION MODIFICATIVE N°5/2017

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES

ouverture de credit 

BUDGET TOTAL BUDGET TOTAL

BUDGET TOTAL

TOTAL DE LA SECTION TOTAL DE LA SECTION 

Rémunération principale Produits des cessions d'immobilisations 

TOTAL DE LA SECTION 

FONCTIONNEMENT 

TOTAL DE LA SECTION

DEPENSES RECETTES

 

 
Après avoir délibéré, le comité départemental, à l’unanimité :  
 
ADOPTE la décision modificative n° 5 de l’exercice budgétaire 2017 telle que détaillée dans le tableau ci-
dessus.  
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2. ACTIVITE DU SDEY 
 
 
2.1. Point sur le transfert de la compétence éclairage public 
 
Rapporteur : P. PICARD 
 
DELIBERATION 58/2017 : POINT SUR LE TRANSFERT DE LA COMPETENCE ECLAIRAGE PUBLIC 
 
Etat des nouveaux transferts de la compétence « éclairage public » au 03 novembre 2017 : 
 

Date délib 

commune

Existant 
Existant + 

nouveau

Existant + 

nouveau + 

maintenance

Rachat 

d'Energies
Date délib

4.3.1 4.3.2 4.3.3 4.3.4

FOURNAUDIN 1 30/06/2017

JAULGES 1 1 08/06/2017

Au 27 octobre 2017

Niveau Nombre de communes adhérentes 

4.3.1         EP existant 301

4.3.2         EP existant et nouveau 296

4.3.3         Maintenance 169

295

169

Nombre de communes adhérentes 

Commune

Eclairage public

NOUVEAUX TRANSFERTS EP AU 27 10 2017

Au 22 septembre 2017

299

 
 
Après avoir délibéré, le comité départemental, à l’unanimité,  ACCEPTE les transferts de compétence 
« éclairage public » tels que présentés dans le tableau ci-dessus. 
 
 
2.2. Accompagnement du SDEY auprès des EPCI pour la réalisation du PCAET 
 
Rapporteur : JN. LOURY 
 
DELIBERATION 59/2017 : ACCOMPAGNEMENT DU SDEY AUPRES DES EPCI POUR LA REALISATION DU 
PCAET 
 
Dans le cadre de la loi du 17 août 2015 relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte (TECV), 
l’article L 229-26 du code de l’Environnement a été modifié de la façon suivante : 
« Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre existant au 1er janvier 
2017 et regroupant plus de 20 000 habitants adoptent un plan climat-air-énergie territorial au plus tard le 
31 décembre 2018 » 
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De plus, cette loi introduit, à son article 198, la création d’une commission consultative entre tout syndicat 
autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité (AODE), comme le SDEY, et l’ensemble des 
EPCI à fiscalité propre.  
 
Le rôle des syndicats d’énergies est clairement reconnu par cet article, également repris dans le CGCT 
(article L. 2224-37-1) : « Après la création de la commission, le syndicat peut assurer, à la demande et pour 
le compte d'un ou de plusieurs EPCI à fiscalité propre qui en sont membres, l'élaboration du plan climat-air-
énergie territorial (PCAET) mentionné à l'article L. 229-26 du code de l'environnement, ainsi que la 
réalisation d'actions dans le domaine de l'efficacité énergétique ». 
 
Dans ce contexte, le SDEY souhaite proposer un service d’accompagnement auprès des EPCI de plus de 
20 000 habitants, pour l’élaboration de leur PCAET. Cette collaboration permettrait aux EPCI de bénéficier 
de l’expertise technique et administrative du SDEY ainsi que d’un soutien financier. 
 
Concrètement cet accompagnement permettrait : 
 

- de mettre à disposition un chargé de mission SDEY (à recruter). 
- de proposer la mise en place d’un bureau d’étude (rédaction d’un cahier des charges commun avec 

les EPCI, lancement de la consultation, choix du ou des prestataires, suivi des prestations) et 
d’initier les démarches d’élaboration et de concertation, 

 
L’EPCI participerait à hauteur de 50 % du coût du chargé de mission  
Le SDEY subventionnerait à hauteur de 30 % du HT du coût du bureau d’études, 
 
Une convention sera à signer entre le SDEY et chacun des EPCI intéressés par cette assistance. 
 
Après avoir délibéré, le comité départemental, à l’unanimité :  

- APPROUVE le principe dans les conditions énoncées ci-avant de la réalisation de PCAET pour les 
EPCI 

- AUTORISE le Président à signer les conventions 
 
INTERVENTIONS 
 
Monsieur IDES ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ 9t/L ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜǳǊ 
façon de procéder pour élaborer leur PCAET. Le Syndicat propose un fonctionnement en régie avec le 
ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŀǳȄ 9t/LΦ Lƭ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ 
ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜΦ 
 
Monsieur le Président répond que toutes les communautés de communes ont été consultées. La 
communauté de communes du Jovinien a cependant décidé de réaliser son PCAET seule. 
 
Monsieur IDES ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ Ł ŘƛǎŎǳǘŜǊ Řǳ ǊƾƭŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘΦ [Ŝ ŦƻǊƳŀǘ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƴŜ ǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ 
approprié. 
 
Monsieur le Président juge préférable de confier le sujet à des organismes dont cela est le métier. 
Cependant, ce travail serait réalisé sous la responsabilité de la collectivité et de Madame ROSSIGNOL qui 
serait au service de la communauté de communes. 
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Monsieur DORTE pense ǉǳŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ 
communes. Le dispositif a été communiqué auprès de la Communauté de communes Yonne Nord. 
Madame ROSSIGNOL ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭŀ 5D{ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
 
Monsieur le Président ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝƴ нлмуΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŀǳǊƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 
tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ certaines communautés de communes sont favorables à lΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ {59¸Φ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł 
valider. 
 
Madame ROSSIGNOL cite les communautés intéressées : Jovinien, Yonne Nord, Avallonais et Serein et 
!ǊƳŀƴŎŜΦ [Ŝ WƻǾƛƴƛŜƴ ƴΩŞǘŀƛǘ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘΦ 
 
Monsieur IDES ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǳƴƛŦƛŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ. 
Il conviendrait de rechercher le mode de fonctionnement le plus adapté aux collectivités. 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ [h¦w¸ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƎƛǊ ŀǎǎŜȊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΣ ŎŀǊ Ŧƛƴ 2018, le sujet doit avoir été 
traité. 
 
Monsieur DORTE indique que la DDT réalise des présentations du PCAET. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ, il serait utile 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ 55¢ ǉǳŜ ƭŜ {59¸ Ŝǎǘ Ŝƴ mesure de proposer un accompagnement. 
 
Monsieur le Président ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 55¢Φ 
 
Monsieur GENTIS explique que la DDT a été informée de la démarche. 
 
 
2.3. Achat de 12 garages situés à Auxerre, avenue Victor Hugo 
 
Rapporteur : JN. LOURY 
 
DELIBERATION 60/2017 : ACHAT DE GARAGES SITUES A AUXERRE, AVENUE VICTOR HUGO 
 
Le syndicat souhaite se porter acquéreur de 12 garages situés sur la parcelle cadastrée EN 107, donnant sur 
l’avenue Victor Hugo à Auxerre.  
Ces 12 garages sont aux prix de 92 000 € (Honoraires d’agences inclus). 
Le prix net vendeur est de 84 000 € soit 7 000 € par garages 
 
Après avoir délibéré, le comité départemental, à l’unanimité :  
 

- ACCEPTE l’acquisition de ces 12 garages pour un montant de 92 000 €  
- AUTORISE le Président à signer le compromis de vente ainsi que l’acte notarié et tous autres 

documents nécessaires à la parfaite réalisation de ces acquisitions immobilières.  
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INTERVENTIONS 
 
Monsieur HERMIER demande si des bureaux seront installés au-dessus ou à la place de certains garages. 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜǎΦ ! ǘŜǊƳŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ 
une construction sur la dalle (salle, etc.).  
SǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴ плл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ de bureaux sont prévus dans les 
nouveaux locaux. 
 
 
2.4. Modification du tableau des effectifs ς /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
 
Rapporteur : JN. LOURY 
 
DELIBERATION 61/2017 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS ς CREATION DE DEUX POSTES 
5Ω!5WhLb¢ TECHNIQUE 
 
Le Président, informe l’Assemblée que : 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc au Comité Départemental de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement 
des services.  
 
Le Président propose à l’Assemblée : 
- la création d’un poste permanent d’adjoint technique à temps complet à compter du 3 novembre 2017, 

pour intégration au service « éclairage public » du SDEY. 
- la création d’un poste permanent d’adjoint technique à temps complet à compter du 3 novembre 2017 

pour exercer la mission de chargé d’affaires travaux au sein du service technique du SDEY. 
 
Après avoir délibéré, le comité départemental, à l’unanimité :  
- ADOPTE la proposition du Président, 
- MODIFIE  ainsi le tableau des emplois, 
- INSCRIT au budget les crédits correspondants 
 
 
2.5. Avenant au marché de conception réalisation pour la résorption des zones blanches 
 
Rapporteur : JP. BOUILHAC 
 
DELIBERATION 62/2017 : AVENANT AU MARCHE DE CONCEPTION REALISATION POUR LA RESORPTION 
DES ZONES BLANCHES 
 
La commune de Charny Orée de Puisaye et le SDEY ont signé une convention de mandat pour l’extension 
de la couverture de zones de développement économiques, zones touristiques ou équipements publics 
ayant un intérêt économique non couverts en téléphonie mobile dans le département de l’Yonne. 
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Afin de pouvoir installer les pylônes prévus dans le cadre de cette convention,  il convient de passer un 
avenant au marché de conception réalisation pour la résorption des zones blanches afin de modifier son 
objet et de l’étendre aux zones de développement économiques.  
 
Après avoir délibéré, le comité départemental, à l’unanimité AUTORISE le Président à signer l’avenant 
proposé. 
 
 
2.6. !ǾŜƴŀƴǘ ƴϲф ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řǳ 
мс ŀǾǊƛƭ мффф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ t/¢Φ 

 
Rapporteur : JN. LOURY 
 
DELIBERATION 63/2017 : AVENANT N°9 AU CONTRAT DE CONCESSION POUR LE SERVICE PUBLIC DE LA 
5L{¢wL.¦¢Lhb 5Ω9b9wDL9 9[9/¢wLv¦9 5¦ мс !±wL[ мффф w9[!¢LC ! [Ω!tt[L/!¢Lhb 5¦ twh¢h/h[9 t/¢Φ 

Compte tenu de la signature par la FNNCR et ENEDIS du protocole relatif au versement par ENEDIS aux 
autorités concédantes maitre d’ouvrage de travaux de raccordement de la part couverte par le tarif dit « 
protocole PCT » le 26 juin 2009, 

Compte tenu de la caducité, intervenue à compter du 1 janvier 2010 de la convention signée par la FNCCR 
et EDF le 25 septembre 1986 relative à l’adaptation du ticket bleu individuel dans les zones relevant du 
régime de l’électrification rurale, 

Compte tenu de la signature le 18 juillet 2012 de l’avenant n°1 au protocole PCT pour une période de 3 ans 
à compter du 1 janvier 2013, 

Compte tenu de la signature de l’avenant n°2 au protocole PCT le 1  janvier 2016 reconduisant l’application 
dudit protocole pour une période de 1 an jusqu’au 31 décembre 2016, 

Compte tenu de la signature de l’avenant n°3 au protocole PCT le 1 janvier 2017 reconduisant l’application 
dudit protocole pour une période de 5 ans à compter du 1 janvier 2017 et prévoyant notamment la 
possibilité qu’ENEDIS verse directement le montant de la PCT aux autorités concédantes.  
 
Le présent avenant a pour objet l’application de l’avenant n°3 au protocole PCT signé le 26 juin 2009 relatif 
au versement par ENEDIS aux autorités concédantes maitres d’ouvrages de travaux de raccordement de la 
part couverte par le tarif PCT 
 
Après avoir délibéré, le comité départemental, à l’unanimité AUTORISE le Président à signer l’avenant 
proposé. 
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2.7. /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ 
 
Rapporteur : JN. LOURY 
 
DELIBERATION 64/2017 Υ /I!bD9a9b¢ 5Ωht9w!¢9¦w th¦w [! ¢w!b{aL{{Lhb 59{ !/¢9{ {h¦aL{ !¦ 
CONTROLE DE LEGALITE 
 
Le SDEY a délibéré le 25 juin 2014 pour approuver une convention avec la Préfecture de l’Yonne sur le sujet 
de la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité  
 
Le SDEY utilise aujourd’hui la plateforme IX Bus proposée par la société JVS-Mairistem.  
 
Afin d’être en conformité avec les dernières évolutions réglementaires, la société JVS-Mairistem propose 
l’évolution du service de télétransmission des actes en Préfecture via le dispositif IX Change.  
 
Après avoir délibéré, le comité départemental, à l’unanimité :  
 

- DEICIDE de changer d’opérateur pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ;  
- APPROUVE l’accès par la collectivité aux services IX Change de JVS Mairistem pour la 

télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ;  
- AUTORISE le Président à signer la convention de mise en œuvre de la télétransmission des actes 

soumis au contrôle de légalité avec la Préfecture de l’Yonne, représentant l’Etat à cet effet ;  
- AUTORISE le Président à signer le contrat de souscription entre la collectivité et la société JVS 

Mairistem. 
 
 
2.8. {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŜƴǘǊŜ Dw5C Ŝǘ ƭŜ {59¸ 
 
Rapporteur : G. DORTE 
 
DELIBERATION 65/2017 : {LDb!¢¦w9 5Ω¦b9 /hb±9b¢Lhb 59 /!w¢hDw!tIL9 9b¢w9 Dw5C 9¢ [9 {59¸ 
 
Il s’agit d’une convention de cartographie entre GRDF et le SDEY pour la mise à disposition annuelle des 
données numériques géo référencées relatives à la représentation Moyenne Echelle des ouvrages de gaz 
naturel des concessions de distribution publique pour lesquelles le SDEY est autorité concédante. 
 
Cette mise à disposition permettra au SDEY d’enrichir son Système d’Informations Géographique et de le 
mettre à disposition des communes. 
 
Après avoir délibéré, le comité départemental, à l’unanimité AUTORISE le Président à signer la convention 
avec GRDF. 
 
INTERVENTIONS 
 
Monsieur le Président tient à souligner que GRDF est très ouvert à la collaboration contrairement à 
Enedis. Or, toutes les données dont dispose Enedis ont été transmises par le Syndicat à travers les plans 
de récolement.  
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Monsieur le Président ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳΩƛƭ rencontrera prochainement le nouveau Directeur régional ŘΩ9b95L{Φ 
 
Monsieur SACKEPEY souhaite savoir si cette nouvelle convention avec GRDF ne risque pas de retarder 
encore le déploiement du SIG. 
Monsieur le Président répond, que bien au contraire, lŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
données GRDF à incorporer au SIG, ce qui représente un gain de temps énorme. 
 
 
 

3. QUESTIONS DIVERSES 

 
 
 
Par ailleurs, Monsieur le Président rappelle son ambition de servir le Département. Il est mŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ плл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ǇŜǊǎǳŀŘŞ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŀƎƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ǊǳǊŀƭƛǘŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƛǘ ŀccompagnée du 
modernisme propre au 21ème ǎƛŝŎƭŜΦ [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǇŀǊŀƞǘ şǘǊŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ǇŀǊŦŀƛǊŜ ŎŜǘǘŜ 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ {Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞƎŀƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ ƎŀȊ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ Ses autres 
activités (pylônes, numérique, bornes électriques, etc.) sont optionnellesΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘΣ ǎΩƛƭ 
ǇŜǳǘ ǇŞƴŞǘǊŜǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǎŜǊŀƛǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ 
ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜǎΦ [ΩŀǇǇui du département serait 
utile en ce sens. 
 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇȅƭƾƴŜǎΣ ƭŀ Cb//w ŀ ŘŞǎƛƎƴŞ aƻƴǎƛŜǳǊ [h¦w¸ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł CǊŀƴŎŜ aƻōƛƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ 
charge toutes les difficultés rencontrées sur les zones blanches et grises. Lors de la dernière réunion, 
Monsieur le Président a été surpris de constater que le SDEY soit le seul syndicat à appliquer le Plan 
Macron 1. Haute-{ŀƾƴŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴsemble des autres départements, a dû implanter 
un seul poteau, contre 11 pour le SDEY (la totalité sera implantée pour fin juin 2018). Pour accélérer le 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎŜǊont 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀȄŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ 
opérateurs. Monsieur le Président estime que cette solution est scandaleuse. Une centaine de pylônes 
appartiendront à Bouygues, SFR, etc. Cela signifie quŜ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜǊ ŀǳx Syndicats. Pour 
utiliser les pylônes, les Syndicats devront demander une autorisation et payer une contrepartie. Seules 
ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
satisfaisant. Dans ce contexte, il est de la compétence du SDEY de réaliser une motion. 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ /I!¢ ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳΩƛƭ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǾŜŎ {/!bLΣ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜΦ 
 
Monsieur GENTIS répond ǉǳΩun travail conjoint est réalisé avec cette société depuis les Assises de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ нлмс ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Řǳ {59¸Φ 
 
Monsieur le Président ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭΩ!w/9t ŘŜƳŀƴŘŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇȅƭƾƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜƴǘ пн ƳŝǘǊŜǎΦ hǊΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ 
les construit à 47 mètres afin ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƭƛōǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ƴƻǾŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ /Ŝǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ŎǊŀƛƴŘǊŜ 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǾŜƴŘǳǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎŀǇǘŜǊΣ ŘŜ ƎŞǊŜr et de trafiquer des 
données fondamentales. 
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Monsieur SACKEPEY explique que Free Mobile a installé gratuitement un pylône dans le cadre de son 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ōŀƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ǎƛƎƴŞ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
antennes de type Infosat ou ScaniΦ /ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ 
Syndicat ait implanté lui-même les pylônes. Par ailleurs, lors de la réunion de prépiquetage pour 
alimenter le pylône, Free Mobile a mentionné le fait que seul dans ƭΩ¸ƻƴƴŜΣ ƛƭ ƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴΦ hǊΣ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻǶǘŜǳȄ όмт ллл euros pour 150 
ƳŝǘǊŜǎύΦ [Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ CǊŜŜ aƻōƛƭŜ ŘŜǾŀƛǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ au SDEY. Aussi, Monsieur SACKEPEY 
souhaiterait connaître les résultaǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǉǳƛ ŘŜǾŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
 
Monsieur le Président ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ personnellement aux entretiens avec cette personne. Cependant, 
lors du prépiquetage, un tracé a été défini conjointement.  
 
En revanche, Enedis impose la dimension du câblage. Si le Syndicat estime que le dimensionnement est 
trop important, Enedis ne met pas le câble en tension. Il est donc obligatoire de se soumettre à ses 
prérogatives. 
 
Monsieur MAULOISE ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ǉǳŀƴŘ la situation est injuste. Il lui est 
arrivé de modifier certains éléments. 
 
Monsieur GARRIGA ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŎŜǎ ŦŀƛǘǎΦ Lƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩ95C Şǘŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ 
devient adversaire. Cette entreprise pourrait même devenir ennemie à terme. 
 
--------------------------------------- 
 
Monsieur le Président ŎƛǘŜ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩune petite pompe dans une piscine nécessitant 
une extension de 30 mètres. ENEDIS demande un renforcement dǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ пт ллл euros au Syndicat. 
Or, le SDEY ne dispose pas des moyens nécessaires pour répondre à cette demande. 
 
Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ « t » des personnes qui se trouvent sur la 
ligne, ce qui permettrait de constater si le réseau est saturé ou non. Or, à ce jour, Enedis se contente de 
totaliser les puissances souscrites maximales. 
 
Monsieur MAULOISE explique que le réseau, dans le cas de la pompe, est calculé sur 36 kWh 
(branchement triphasé), alors que sa consommation est bien inférieure. 
 
Monsieur SACKEPEY conclut ǉǳΩƛƭ est, en définitive, possible de faire évoluer les devis. 
 
--------------------------------------- 
 
Monsieur le Président a de nouveau réclamé la cartographie au nouveau Directeur régional. Il a 
également exigé que les raccordements soient effectués de façon correcte.  
 
--------------------------------------- 
 
Monsieur IDES signale que TDF se remet à installer des pylônes. 
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Monsieur le Président ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ .ŜǊŎȅ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ 
petites communes, trop difficiles à gérer. 
 
 
 
Après avoir épuisé l’ordre du jour et les questions diverses, la séance est levée à 12h10. 
 
 
 

Fait le 03 novembre 2017 à Auxerre 
 

Le Président du SDEY 
Jean-Noël LOURY 

 


